
Responsabilités des parties visées par le Programme  
de retour des timbres  Teva-Fentanyl

Médecins

Patients

Pharmaciens et 
autres membres 
du personnel de  
la pharmacie

Le succès du Programme de retour des timbres Teva-Fentanyl  au sein d’une collectivité repose sur la collaboration des patients et des professionnels de 
la santé. Le tableau ci-dessous est un guide de référence rapide qui présente les responsabilités de chacune des parties visées par cette initiative.

Éducation des patients :
•   Discutent avec les patients de l’importance du Programme de retour des timbres Teva-Fentanyl pour la protection des patients et de la collectivité;  

ils doivent insister sur l’importance de conserver adéquatement les timbres.
Ordonnances :
•  Inscrivent sur l’ordonnance le nom et l’emplacement de la pharmacie qui délivrera le médicament.
•  Inscrivent « Timbre contre timbre » ou « t. c. t. » sur l’ordonnance.
•   Envoient l’ordonnance à la pharmacie par télécopieur, ou téléphone au pharmacien pour l’aviser que l’ordonnance a été rédigée s’il n’est pas 

possible de l’envoyer par télécopieur.
Collaboration avec les pharmaciens :
•   Déterminent, en collaboration avec le pharmacien, les mesures à prendre lorsque des patients ne rapportent pas quelques-uns ou la totalité 

de leurs timbres, ou lorsque des timbres ont été altérés.

Procédure de retour :
•   Les patients doivent utiliser la feuille de retour des timbres Teva-Fentanyl conformément aux instructions reçues.
•  Les patients doivent rapporter les feuilles de timbres remplies à la pharmacie lorsqu’ils veulent obtenir de nouveaux timbres Teva-Fentanyl.

Éducation des patients :
•   Montrent aux patients comment utiliser la feuille de retour des timbres Teva-Fentanyl et insistent sur l’importance de la rapporter à  

la pharmacie lorsqu’ils viennent chercher de nouveaux timbres de Teva-Fentanyl.
•  Informent les patients qu’ils ne pourront pas recevoir de nouveaux timbres s’ils ne rapportent pas leurs timbres utilisés à la pharmacie.
Procédure de retour :
•   Les membres du personnel de la pharmacie dénombrent les timbres et les examinent afin de s’assurer qu’ils ne présentent aucun signe d’altération.
•   Les membres du personnel de la pharmacie consignent la date et le nombre de timbres retournés dans le dossier du patient.
•   Toute activité suspecte est communiquée au prescripteur.
•   Les timbres retournés sont mis au rebut conformément à la procédure recommandée.
Collaboration avec les médecins :
•  Si le pharmacien soupçonne un détournement ou qu’un patient ne rapporte pas ses timbres utilisés, il en avisera le médecin prescripteur.
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